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Le Conseil de l'Europe tacle
la Flandre sur les facilités

Dans les communes à facilités, la démocratie locale n'est pas respectée,
tranche le Conseil de l'Europe dans un rapport dévoilé dans « Le Soir ».

Le Conseil de l'Europe a
mis son nez dans la diffi-
cile question des com-

munes à facilités en périphérie
bruxelloise et a rendu un avis,
que Le Soir dévoile, pour le
moins cinglant. Les deux ex-
perts du Congrès des pouvoirs
locaux de cette institution inter-
nationale s'étaient rendus à
Bruxelles pour une mission très
médiatisée en février dernier
après une plainte de cinq élus
localLx Défi.

Et leurs conclusions laissent
peu de place au doute. La dé-
mocratie locale n'est pas respec-
tée dans ces communes. Le
Conseil de l'Europe pointe par-
ticulièrement le refus du gou-
vernement flamand de nommer
Damien Thiéry au poste de
bourgme~tre à. Linkebee,k.

«J.a .S1tcmtum ne H eHt paH
am.éliorée depuis 2008. (. ..) Le,q
rapportellr.q déplorent cette ,si-
tuation politique récurrente et le

fait que le gouvernem.ent fla-
mand ne til't' pas les con,qé-

quences légitimes des élections »,
souligne le rapport.

A la lumière de ces conclu-
sions, le Conseil de l'Europe
«invite les au.torités belge.s à
,q/lpprirner le .w.stP:mc de nomi-
nation par le ministre .flamand

de lTntérieur »,
Par ailleurs, l'organe s'in-

quiète de l'impossibilité pour
les citoyens francophones mais
aussi pour leurs élus de s'expri-
mer dans leur langue au conseil
communal. _

«Non-respect de la démocratie locale»
PÉRIPHÉRIE Le Conseil de l'Europe très critique envers le gouvernement flamand

Pour les experts du
Conseil de l'Europe. les
prindpes de la démocra-

tie locale sonl violés dans I!'s
communes à facilités. C'est ce
qui ressort du rapport rédigé
par les deux experts du Congrès
des pouvoirs locaux de cette
institution internationale. Les
émissaires, un Suédois ct un
Suisse, s'étaient rendus à
Bruxelles en février dernier,
pour une mL%ioll de deux jours
très médiatisée suite à une
plainte de cinq élus locam: D••fi
(ex-FDF) des communes à faci-
lités. ~ur rappurt cst désor·
mais publie et sera discuté cc
jeudi au Conseil de l'Europe.

Le document laisse peu de
plae!' au doute: pour les ex-
perts. la démocratie locale n'est
pas respectée, Ils pointent troi~
manquements. Le plus sensible
concerne le refus. par le gouver-
nement flamand, de nommer
Damien Thiéry au poste de
bourgmestre. alors qu'il a été
élu au suffrage universel en
20H, et une nouvelle fois
d'ailleurs, fin 2015, s~1itcà unI)
nouvcllc élection. Au total. c'cst
à quatre reprÎSl.'Sque la Région
tlamande a éconduit le bllurg-

••. Après une mission à Bruxelles, les experts
du Conseil de l'Europe ont rendu leur rapport.
••. Ils estiment que les droits des francophones
ne sont toujours pas respectés dans la périphérie .
••. Une énième recommandation est attendue jeudi.

mestre: 2007, 201:1, 2014 d

2016. Après It' refus de 2007. le
conseil de l'Europe s'était
d'ailleurs déjà pent'hé sur la
que.stion. Aujourd'hui, il pose
ce constat: "Lu $üulltùm 11e
s'est pas amNiort!t' depuis 2008.
Une fois enCOI'I'. une commune
,~ituée d1l7l.~la Rigio7j .tlamande
.~e trouve prit'te d'c,l'écutif Le.~
rapporte:u.rs dépl/Jl'ml crUI' ,.i·
!natùm prilitiljul' rüurr~nte et
le fait qm /1' g(J!(.1/frT/ement Jla-
IIllmd Ile tire IlCM lr,~ L'011sf-
quence.~ légitimes (Üs éJ••cti/JI1,~
pli h'q u 'il refw,e wu fil is e1lcore
de nommer la persrmne qui le.~
a rempartie.s.» Les rapporteurs
vont donc demander au Conseil
dl' l'Europe de votCT une Te-
c:ommandation qui "invite le~'
Qutoritù bdge,q il ~lIppl'imer Ir
s.lJstemf dl' 1I/I11linatirm pur Ir
mini~trf flamand de 17nté-
,.;fln:» C~ systèmt> (supprimé
en wallonie) donne au ministre
régional des AHàires intérieures
le pouvoir de refuser une nomi-
nation malgré le résultat des
urnes. Les experts rcc<Jm-
mandent qUI) si un système de
validation est maintenu, il soi!
réduit au strict minimum. «At'-
tuel/I'ment, le ,~yMhlll' lal~~l!1'line

trop grande l11argl' de disert-
tiOTl. "

Et cc n'cst pas tout. ù>
Conseil émet aussi des préoccu-
pations sur l'impossihilité. pour
les citoyens francophones des
communes à facilites, dl' s'ex-
primer dans ll'ur langue au
conseil communal et dans les
autres urganes décisionnds lo-
caux, les débats se déroulant
exclusivement en néedandais.
Uu!' situation déjà constatée et
condamnée par le Conseil de
l'Europe en 2008. Après le nou·
veau coup de sonde en :2017. les
experts affirmcnt: «Lu alltori-
té,vflamandl'.~ n'ont, .çcmblt:~t~il,
fiât !Jt/l' peu de ChO!lCli de mll-

n ière à a.méliortr. prrl1J/Ol/.l'oi r,
facilitel' lm .soutenir la partici-
pation dl' la population fra/wu.
l'ho Il/' UI/:l' IlCtlt,itis quoti-
dùnne.~ d.es dil-ers organes des
crmr.mWWi périphérique.I,»

Aévlser les lois Ilngulltiques
Pour les experts, il n'y a pas

que les c.ituyens qui peinent à
être entendus, c'est le cas aussi
des élus c,ornmunarn: franco-
phones. Dans les conseils corn"
munaux des communes il facili-
tés, seul le néerlandais est ad-

mis, sous peine de sanrtions
db;ciplinaires. Inadmissible
pour le Conseil de l'Europe. qui
rappelle qu'il l'avait déja dit.
«Dalls .va l'erommanclatùm de
2008, le Congrè8 recommandait
que les au({wirh belges l·évi.sellt
les lois linguistiquc,ç [{fill de
permettre l'11.mg/, de.~ dell.1'

lall1:,'Ul's /lIrs de.s ,~é(/nces ell/.
Clmseil mmmurwi par f<"B

ronseiller,~ l'lImmUn/l!lJ', Sur u:

poir,t, la dé.légation du congrès
Ild. pu f1bser'ot!r Cf"l/ctme C/tlu!/iv-
mtùm, » Dans sa recommanda-
tion en prcpar.ttion, le Ccmscil
de l'Europe invite donc les au-
torités belges il reviser les mo-
dalités d'application des lob; lin-
guistiques afin de pennettre
l'emplni à la fob; du néerlandais
et du (r;mç~is par les eonsl'illers

communaux, les échevins, le
bourp;mestrl', mais aussi les ci·
toyens.

Le Conseil votera donc ce jeu-
di une quatrième recommanda-
tion condamnant la Belgique,
après c('lIes de :200:1. 2008 et
2014. tout cn constatant qu'au-
cune de ces recommandations
n'a éte appliquee à c~ juur. _

IIERNARD DEMONTY
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CONSEIL DE L'EUROPE

Une recommandation
pour « créer
une incitation»
Quelle valeur donner il une
recommandation du Consell
de l'Europe? Le rapport des
deux experts peut-il amener
une révision des modalités
d'application des lois linguls"
tiques dans les communes à
facilités?
Le Conseil de l'Europe ne
jouit pas de la même visibili-
té que J'Union européenne.
Mais il conserve cependant
une certaine autorité symbo-
lique «en tant qu'institution
gardienne des droits fonda·
mentaux et de par son exper-
tise reconnue des questions de
diversité cu/tureJJe j), détaille
François Foret, professeur de
science politique il l'ULB. Sa
recommandation n'a donc
pas de force contraignante.
Un rapport encore moins.
Il permet à des autorités
natronales ou locales d'être
mises en position de se
justifier: « Dans Je cas précis
de la question linguistique et
de l'exercice de /a démocratie
locale, la flandre avait déja
été mise sous le feu des pro·
jecteurs par le Conseil de
l'Europe en 2008. Cela avait
pu nuire à l'image flamande
en Europe de manière durable.
Pour autant, cela n '0 guère
change les c"oses sur le ter-
rain », insiste l'expert.

M.BN

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 17/10/2017

Matières institutionnelles Le Soir


